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CONSEIL D’ADMINISTRATION UCA 
DELIBERATION N° 2026-06-26-05 

 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 
PORTANT DESIGNATION DES VICE-PRESIDENTS FONCTIONNELS DE L’UCA 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU 26 JUIN 2026, 

Vu le code de l’éducation ; 
Vu le décret n°2024-3 du 2 janvier 2024 modifiant le décret n°2020-1527 en date du 7 décembre 2020 portant création 
de l’établissement public expérimental Université Clermont Auvergne (UCA) ; 
Vu les statuts de l’UCA ;  
Vu la proposition du Président de l’UCA ; 
Vu l’avis du Directoire du 15 juin 2026 ; 

PRESENTATION DU PROJET 

En application de l’article 13 des statuts de l’UCA, des vice-présidents fonctionnels assistent les vice-présidents 
statutaires sur un champ d'action défini. Ils sont proposés par le président de l'UCA après approbation du directoire, 
parmi les personnels remplissant les conditions pour être électeur ou électrice aux conseils centraux de l'UCA. 
Cette proposition est soumise à l'approbation du conseil d'administration. 

Vu le quorum atteint en début de séance ; 
Vu la présentation de Monsieur le Président de l’Université Clermont Auvergne ; 
Après en avoir délibéré ; 

DECIDE 

D’approuver la liste des vice-présidents fonctionnels comme suit : 

- Stratégie numérique et transformation digitale : Norbert LEBRUMENT 
- Campus durables, mobilités, stratégie climat : Frédéric FAUCON  
- Politique sociale et conditions de travail : Blaise PICHON 
- Égalité, diversité, inclusion et qualité de service : Hervé DANO 
- Formation continue et insertion professionnelle : Cécile CHARASSE 
- Expérience étudiante et vie de campus : Jennifer MARCHAND 
- Innovation, valorisation et plateformes : Philippe MICHAUD  
- Territoires et appui aux politiques publiques : Matthieu JABAUDON 
- Science-société, culture et débat public : Cyril TRIOLAIRE 
- Stratégie européenne et Alliance ARTEMIS : Marie-Elisabeth BAUDOIN 
- Relations internationales et francophonie : Sylvie DUCKI 

Membres en exercice : 41 
Votes : 36 
Pour : 22 
Contre : 7 
Abstentions : 7 
 
 

#signature# 
 
 

Le Président de l’Université  
Clermont Auvergne, 

 
 
 

#visa2# 
 
 
 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : DELIB_CA_20260626_05 
 

  

Modalités de recours : En application de l’article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi par 
voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 
partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 

 

Président de l'Université Clermont Auvergne
Mathias BERNARD

Le 1 juillet 2026
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